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LEs AMIS OU BOIS DE ST CUCUFA '17 RUE DU CHAMPTIÊR 92500 RUEIL l\rALlç4AlSON Tel

U ne association n'est représentative et efticace qu'en lonction du nombre de ses adhérents et
de leur motivation.
La force des ABSC déoend de votre imolication:
-- Faites nous connaître autour de vous.
-- N'hésitez pas à nous faire pari de vos remarques.
-- \&rus pouvez également pârticiper avec nous aux négociations avec I'ONF
-- Contaclez nous,

Si vous oensez oue nolre association doit conlinuer ses actions de défense du boas de
SToucufa, notre assemblê génâale ayant fixé la cotisation 95/96 à 70 francs, envoyez nous
voire renouvellemênt âvant fin septembre (chèque à Iordre des AB9C). lVercide votre soutien
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Association pour la préservation et le respect de I int4triié des iorêts périurbaines



Coupes prévues en 1995/96
( Dana 7 parcêlles,sur environ 20 ba )

Bal ivage
il restel tige par céFÉe
( environ 400 à I'ha )

Régénératlon
oooooo (Coupe des arbres adultes)
oooooo (Plantation, semas)

RecéPage
( S'apparente à une coupe rase

( il reste 60 à 100 tiges à l'ha )++++++
++++++

Sanl ta l re
llllli. (coupe oes bois 'cléÉrissants' )
.'," " ("Eclaircie" des épées importantes)

* Cépée:Ênsemble de tiges poussant sur la souche d'un arbre coupé.

Ces 7 parcelles avaient été martelées en 93 (poinçon ONF ou griffures apposées sur le tronc des ârbres deslinés à êire
cospés) et devaient être vendues pour êt.e exploitées en 1994. Suite à notre inlervention elles avaient été
provisoirement retjréês des ventes pour en réétudiêr le peuplement avant exploalâtion
Celte carte de ST Cucufa indique les diftérentes anterventions que dorl accomplir l'ONF dès cette année et courant 1996
Nous avons demandé à Mme lvlérei chel de groupe technique ONF et responsable des coupes, de participer au
recensement des arbres que nous voudrions mnserver
Nous ne voulons pâs que dispâraissênl les plus beaux sujets comme ce chêne de lâ parcelle 65 que nous avons réussi à
sauver en '1993.

Deux autres parcelles (61et71) doni les coupes sadlailcs: devaient êtrê terminées en 1994, serâient également
programmées cet automne. A surveillèr de très pra!



Voeu de l'Assemblée des professeurs du Muséum National d'Hiaioire Naturellè
E)drâit de l'annexe 1 du liwe: France, ta torâ lout le campl ( ouvrâge collectif ) paru chez Stock.
" fassemblée,
C,onsidérant que les observations fâites dans de nombreuses lorêis montrent que, en dehors de Iattejnle portée à la
beauté des sites, la pratique des coupes râses, int.oduite depuis quelques années par I'Office Nationaldes Forêts, met
en danger la pérennité de la fo.êt, que la plupârt des coupes rases etfectuées jusquâ ce iour ont porté sur des
peuplements êncore jeunes comprenanl souvenl dês régénéraiionô pariieties;
Considérant, par ajlleurs, que méme deschênes et des hêtrês très âgés, en pa'liculier les chênesde 450 âns el les
hêtres de 250 ans de-s réserves biologiques dê Foniainebleau, produisent en abondance des graines dont le taux de
germination reste très élevé;
Considé.ant qu'ainsi l'ârgument avaicé pour tenier de justifier lês coupes.ases,à savoir quecescoupes seraient l'unique
moyen de régénérer des peuplements lrop âgés, n'est pas convaincânt;
Considérânt que même dês chênestrè âgés, loin d'être inutilisables, fournissent au @ntrajre des bois de qualjté
excePlionnelle;
Considérant que, dans Iensemble, la pratique des coupes rases aconduit à des échecs, beaucoup d'opérations de
reboisement ayant dû êlre renouvelées plusieurs lois sans succès;
Considérant qùe, aux causes climâtiques et édaphiques de lhortalité des plants (excès d'éclairement, exposition aux
vents desséchants, dfuradation des sols), se sont ajoutés: Iinslallation d'une flore herbacée dense éliminânt lêsjeunes
semis ou plants d'arbres, les dégâis des longeurs, et ceuxdu gibier qu on a tenté de pallier par des clôtures
inesthétiques et coûteuses, loutes ces actions nuisibles contribuant à rendre aléatoire la réinslailation d'une végéiation
forestière dans les oarceltes raséês.
Attire l'âttention des pouvoirs publics sur les dangers de la techniqne des coupes rases,
Souhaite son abândon et le retour aux techniques classiques, prudentes ei éprouvées, du réensemencement nâturel et
des éclaircies;
Considérant d'autre part, les inconvénients d'un découpage desforêts par lbuvertu.ede nouvelles ariè.es à grande
circulation,et, de façon géhérale, les menaces diverses, comme l'emploi de techniques pouvant être biologiquement
dangereUses,
Fecommande vivement Iintroduclion dans le conseil d administration de I Oflice National des Forêts,gérant de la fora
lrançaise, de biologistes choisas dans lê cadre desgrands organismes de recherche fondâmentale, en pâdiculiêr lê
Muséum National d'Histoire Naturelle."

NOTRE AVIS:

Ce constat assez édifiaô1, fait par d'éminents biologistes, ne peut que nous encourager à poursuivre nos actions. Ne
nous laissons pas endormir pâr les explicalions que nous prod,gue I ONF sur ses panneaux : Pârcelle en régénération...
..... Hiet.-.Aujourd'hui. . Dans 100 ans". Devanl ce spectacle désolani nous avons noire moi à dire car nous savons que
ce mode de gestion est archalque et que lbn peul fâire autrement à condition de vouloir sortir de la routine.
[,4ais IONF le veut-il watment?
Lengagement actil de toutes les associâlions et personnes mollvées par le désir de protéger nos torêts obligera cet'' Etablissement public nalionai à caractère indusidel et commercial.." à adopter une âutre sylviculture, plus proche de Ia
nature et respeclueuse du paysage.

EN BRÊF.
L'ONF "régénèrê".
Dans le premier Node notre joùrnâl nous atliions votre attenlion sur une plantation de pins laricio ( pins de Corse ), dâns
lâ parcelle 70, sous couvert de châtaigniers. Environ 150 de ces résineux ont été installés par les responsables de I'ONF
à St Cucufa, alorsqu'à la Direclion Générale ilselnblerait qu une décision de ne plus enrésiner aurail été prise.
llfaut savoirque ces conifères pouvant atteindre plus de 30 m , détruiront, àterme, les biocénoses en place.
Dâns cette même pârcelle on ren@ntre ausside nombreux plans de chênes rouges d'Amâique ( on en irouve
également en quantité dans Iancienne coupe rase, parcelle 59 ). Bien que l'ONF se détende de praliquer àSt Cucufa
une sylviculiure mercaniile, ces "étrangers à croissance rapide { jusqu'à 2m50 par an ), pouvan{ aussi dépasser les 3Om
auraienl- ils été prélérés à nos pédonculés parce qu'exploitables plus rapidement?
ll est une chose cerlâine, dans quehues ânnées, Jes châlâigniers encore présents ici auront totalement disparu-

Le lunnel se déplace, la fora subit.
Sur proposifion de ia Commission d'Enquêle le tracé du tunnelEst de IA 86 a élé reporté plus à l'Est sous la forêt, ie puits
d'e)draction des gâz d échappement ramené vers l'intérieur du massjf. Actuellement des iorages ont lieu dans la parcelle
$ en lisière de la 59. A cet endroil s élèvera une cheminée en béton de'10 mètres de haut nécessitant déboisement
impo.tant et bétonnage d une route d accès
Au nord, vers les PincêVins, Ie puils de secours qui devait se siluer en lisière et hors du bois sera ramené dans la parcelle
62 en bordure de lâ 63. Lentreprlse prévoil pour ce seul pûits, de I à 12 mois de travaux, Iextractron de 3500 m3 de terre
dont l'évacuallon pounait se tarre à travers lâ foaà par lâ roule du Pré Boni et la route de \ersâillês et représenterait de 5 à
10 câmions par i)ur Ouânt au déboisemeni et au bétonnage des accès au chantier nous n osons l'imaginer
Ces oropositions ont oblenu un avis favorable du Conseil À/unicipal le 21 mars1995 !...



Dro[ de décision,
Afin de limiter Ia circulaiion, Ia route de \êrsâilles avait été depuis longtempsfermée aux automobilistês, samedi,
dimânche etjoursfériés, du croisement avec la route du Pré Bonijusquau carrefour Béranger. Elle a été rouvene sur
décision de I'ONF pour permetlre l' âccès du parking St Cucufa aux personnes venant de La Celle-St-Cloud et désiranl
se rendre au "Chalêt du lad.
Ce restaurant en gérance apparijeni à ..-. I'ONF.
Le loyer serait-il au prorata du chiffre d' affaires?

Demande dê subvention.
Afin de nous ajder à concrétiser notre projet d'étude pâr les expens forestiêrs du groupement Pro Silva en we de
Iamélioration de la biodiversité et de la rnultifonctionnalité à St Cucufa, nous avrons sollicité en Janvier une subvention
municipale. Une somne de 1000 F nous a été conc&ée....
Nosfinances ne nous permettanl pas d'assurer le complément, nous devrons reporter à l'ânnéê prochaine cette utile
consultation qui nous permettrait de consolider nos ârgumentsiace à IONF

Jacques BAUMEL

JBlCl127401

REPUBITQ''E TI{ÀNçAISE

Hôlel-dê-Ville, le 19 décembre 1994
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Monsieur CARREZ
Directeur cénéral de t,O.N.F.
2, avenue Sainl Mandé
75570 PABIS Cedex 12

Monsieur le Directeur Général,

Je nre permets d'attiier votre atteniion sua ure question qui mé surprend
beaucoup.

Au cours des coupês ;mportantes que vous avez effgctuéas dans le bojs
de St CucuTa, parmi les nombreux arbres marqués pour ôtrs abattus, figurait
un.chène d'environ qualre cents ans. ll me parait d'ailleurs extravagant que
des coupes décidées par |'O.N.F. suppriment de tels arbres qui devraient être
au contraire préservés. Grâce à une assoclation "Les Amis du Bois de Saint-
Cucula". ce gros chêne a été épargné sous réserve dé i'application de
conditions émises par Madame Merer, Chef du g.oupe technique O.N.F. qui a
joint à sa lettre un devis d'intervention de l'ord.e de trois mille francs
corrêspondant à un éiagage sanjtaire doux qu'il appartiendra de fai.e pratiquer
par le gestionnaire.

ll me paraît particulièrement scandaleux qu'un Otfce National tel que le
vôtre qui dispose d'un budget important qu€ j'ai l'occasion de voter en tant que
Parlementaire, impose à llne association ou éventuellement à une collectivité
municipale la prase en charge du montant de tels travaux.

Je tisns en tant que Député-Maire de Rueil à protester contre ce
procédé et vous demande de bien vouloir assurer vous-même le financement
de telles inteNentions qui dépendent de vols surtout quand il s'agit de
protéger des arbres aussi symboliques. J'ajoute, à mon vif regret, qu€ l'intérêt
de ces travaux ne semble pas laire I'unanimité de vos employés.

Je serajs heureux de connaître votre positjon sur ce sujet et vous pde
d'agréer, l\,4onsieur le Directeur, l'expression de mes sentiments distingués-

Député-l\4aire de Rueil-Malmâison


